
 
 
ANNEXE 2 – FORMULAIRE D’INSPECTION (à remplir par le plombier ou l’expert)  

 

Indiquez la date et l’heure de l’inspection  

Date :                            Heure :      

Quel est le type de branchement inspecté ? 

☐   Sanitaire     ☐   Pluvial  

Quel est le point d’accès au branchement pour effectuer l’inspection vidéo? 

☐   Regard de nettoyage 

☐   Accessoire (veuillez spécifier) – p.ex. drain de la douche, drain de plancher, toilette, etc.  

Si l’accès au branchement pour l’inspection vidéo se fait par un accessoire, veuillez spécifier lequel : 

             

Quelle est la distance entre le point d’accès par lequel l’inspection vidéo se fait et le solage intérieur 
avant?  

   Pieds   pouces 

Rapport d’inspection  
Anomalie 1 

Description :             

Distance :      

Anomalie 2 

Description :             

Distance :      

Anomalie 3 

Instruction 

• La vidéo doit comprendre la distance parcourue par la caméra. Elle doit être claire et avoir une bonne résolution. 
• Lorsque l’inspection du branchement débute, le compteur doit être à zéro. 
• La progression de la caméra doit être lente et constante.  
• Lorsqu’une anomalie (bris, décalage, affaissement, racines, blocage, etc.) est constatée, arrêtez la progression de 

la caméra quelques instants à cet endroit tout en commentant ce qui est observé. Assurez-vous que la qualité de 
l’image permet de bien visualiser l’anomalie observée. 

• Lorsqu’il s’agit d’un blocage et que des travaux de débouchage sont effectués, fournir la vidéo avant et après. 
• Une inspection complète du branchement avec vidéo est requise, c’est-à-dire du point d’accès jusqu’à la conduite 

principale de la Ville. S’il est impossible de réaliser une inspection complète, veuillez indiquer la raison à l’endroit 
approprié du formulaire. 

• Chaque vidéo doit être identifié comme suit : AnnéeMoisJour_TypeDuBranchement_Adresse  
(Exemple : 20260123_Pluvial_4250Savane) 

• Remplir un formulaire par branchement inspecté. 

*NOTE : La Ville se réserve le droit de refuser toute vidéo ne répondant aux exigences requises de l’inspection. 



 
 
Description :             

Distance :      

Anomalie 4 

Description :             

Distance :      

Anomalie 5 

Description :             

Distance :      

Informations complémentaires  

Le branchement a-t-il été entièrement inspecté et êtes-vous en mesure de fournir une vidéo complète de la pleine 
longueur du branchement? 

☐   Oui     ☐   Non  

Qu’est-ce qui empêche la progression de la caméra ou de fournir une vidéo complète de la pleine longueur du 
branchement? 

            

             

Avez-vous tenté de débloquer le branchement afin de permettre à la caméra de progresser et ainsi de réaliser une 
inspection complète? 

☐   Oui     ☐   Non  

Si vous n’êtes pas en mesure de fournir une vidéo complète du branchement, quels moyens ont été utilisés pour 
le débloquer ou pour permettre à la caméra de poursuivre sa progression? 

            

            

            

             

Marquage  

Êtes-vous équipez d’une sonde permettant de localiser à l’extérieur du bâtiment l’anomalie nécessitant, selon 

vous, une intervention? Si oui, faire un marquage à l’aide de repère et joindre une photo. 

☐   Oui     ☐   Non  

Commentaires  
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